
 
   

 
 

   

 

 

 

 
 

 

 

 

   

   

   

   

   

Dans le cadre de France Relance et du plan « 1 jeune, 1 solution », les plans régionaux 

d’investissement dans les compétences signés entre l’Etat et les Régions pour 

accompagner et accélérer le développement de la formation professionnelle au niveau 

local sont amenés à s’enrichir. Le plan de relance mobilise en effet 1 milliard d’euros pour 

renforcer et développer les compétences des travailleurs vers les secteurs porteurs tels 

que le numérique, la transition écologique ou encore la santé. 

Elisabeth Borne, ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, Océane Charret-Godard, 

Vice-Présidente de la Région Bourgogne-Franche-Comté, Olivier Grimaitre et Bernard 

 

 

 

 

 

NOTE AUX RÉDACTIONS 

Paris, le 6 janvier 2021  

Déploiement territorial de France Relance : 

 

Elisabeth Borne 

ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Insertion 

 

signera avec la Région Bourgogne-Franche-Comté l’avenant  

au Pacte Régional d’Investissement dans les Compétences 

se rendra à Valdahon (25) 

 

Vendredi 8 janvier 2021 

 



Gaulier, Vice-présidents du Comité régional, de la formation et de l’orientation 

professionnelle de Bourgogne-Franche-Comté seront ainsi à Valdahon (Doubs) vendredi 

pour signer l’avenant au pacte régional d’investissement dans les compétences, en 

présence de Carine Seiler, haut-commissaire aux Compétences et de Joël Mathurin, préfet 

du Doubs. 

A travers cet avenant, l’Etat investit plus de 29 millions d’euros en Bourgogne-Franche-

Comté – qui s’ajoutent aux 252 millions d’euros investis dans le cadre du pacte régional initial 

– pour accompagner la formation des jeunes, des demandeurs d’emploi et des salariés en 

reconversion vers les métiers porteurs localement (maroquinerie, photovoltaïque, services à la 

personne, BTP…). 
    

 

 
 

Déroulé prévisionnel :  

   

 

 

 
 

10h00 

 

 

Visite de l’Ecole de Maroquinerie d’Avoudrey  

Site de Valdahon, 2 rue de l’Industrie 

Hors presse 

   

 

 

 

 
 

10h45 

 

 

Temps d’échange avec les apprenants et formateurs 

Site de Valdahon, 2 rue de l’Industrie 

Presse accréditée  

   

 

 

 
 

11h05 

 

 

Prises de parole et signature de l’avenant 

Site de Valdahon, 2 rue de l’Industrie 

Presse accréditée 

   

 

 

 
 

12h00 

 

 

Micro tendu 

Site de Valdahon, 2 rue de l’Industrie 

Presse accréditée 

   

 

    

 

 



Dispositif presse : 

 Le port du masque est obligatoire pendant toute la durée de la visite et 

lors du point presse. 

 Accréditation par retour de mail : pref-communication@doubs.gouv.fr 

 

 Compte tenu de la situation sanitaire, les places seront limitées. 

    

 

 

Secrétariat presse et communication :  

Ministère du Travail, de l'Emploi et de l'Insertion 

Cabinet d’Elisabeth Borne 

Mél : sec.presse.travail@cab.travail.gouv.fr 

 

   
 

127, rue de Grenelle 

75007 PARIS 

   

 

 

 

 

   

 

Conformément à la loi informatique et libertés du 06/01/1978 (art.27) et au Règlement Général sur la 

Protection des Données (Règlement UE 2016/679) ou « RGPD », vous disposez d'un droit d'accès et 

de rectification des données vous concernant. Vous pouvez exercer vos droits en adressant un e-mail à 

l’adresse DDC-RGPD-CAB@ddc.social.gouv.fr. 
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